Obligation d'un depart en retraite?

Par Rougegorge, le 01/02/2010 a 11:14

Bonjour,r65 ans dans 1 mois, contractuelle dans un ministére, aprés 3 CDD suivis d'un CDlI,
mon employeur prétend que la nouvelle loi permettant de travailler jusqu'a 70 ans ne
s'applique pas aux contractuels. Est-ce exact? Comment éventuellement saisir le Tribunal

Administratif?rnMerci
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